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Qu'elle soit pratiquée en France ou 
à l'étranger, l’excision est un crime 
puni par la loi française
Chaque année, des filles risquent l'excision à 
l'occasion des vacances en famille à l'étranger.

L’EXCISION
NE DOIT
JAMAIS 
FAIRE PARTIE 
DU VOYAGE

AGISSONS POUR LES PROTÉGER.
EN CAS DE DOUTE OU BESOIN DE SOUTIEN :
APPELEZ LE 119 – ENFANCE EN DANGER.
EN CAS D’URGENCE :
APPELEZ LE 17.


